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2 juin 2004 - Compte rendu établi par la CGPME 75
Résumé

Rares sont les occasions de rencontrer les responsables des institutions avec lesquelles les chefs d’entreprise sont amenés à dialoguer tout au long de leur vie professionnelle. 

Le Tribunal de Commerce fait partie de ces institutions qui font encore peur. La CGPME 75 et l’INSEEC ont donc invité Perrette REY, Présidente du Tribunal du Commerce, qui a tenu à casser l’image négative du tribunal comme simple lieu de sanction. 

Perrette Rey a rappelé le rôle des juges, tous bénévoles, et qui ont tous l’expérience de l’entreprise. Ce qui explique notamment que très peu de décisions rendues par ce Tribunal soient contestées.
Elle a ensuite apporté des précisions sur les différents services apportés par le Tribunal. Elle a insisté sur les dispositifs de prévention, en vue de la préservation des entreprises. La prochaine réforme devrait renforcer cet aspect préventif, en évitant d’être contraint d’agir au plein cœur de la crise. 

Maurice Meyara apporte son témoignage en tant que coprésident de l’association RECREER, qui se bat pour qu’un dépôt de bilan ne signifie pas aussi la fin de la vie professionnelle d’un chef d’entreprise. Une culture du rebond doit s’instaurer et pour cela il faut faire évoluer la législation et les mentalités. La cotation à la Banque de France est un exemple de blocage encore trop contraignant. 

Agnès Bricard est venu présenter un outil concret de prévention pour les entreprises, basé sur la relation avec les tiers et mis à disposition par le CIP. Il permet une veille active du chef d’entreprise sur l’état de santé de son entreprise. Un autodiagnostic est réalisé et, en fonction du résultat, des actions sont envisagées pour stabiliser une situation critique. 

Le débat a permis aux chefs d’entreprise présents d’obtenir des réponses précises concernant notamment diverses procédures du Tribunal du Commerce. 

Introduction

J.M. Jamet, directeur de l’INSEEC a souhaité la bienvenue à l’ensemble des participants. Les différents rendez-vous du Mercredi du Chef d’entreprise permettent à cette école de commerce de rencontrer ceux pour qui elle travaille. Il est important d’être attentif à la demande des entreprises.

Gilles Guillet, vice-président de la CGPME 75 a accueilli l’ensemble des participants et intervenants. Il a souligné l’importance de ce type d’événement, occasion d’information, de partage et de rencontre pour le chef d’entreprise. Il a salué la venue de Madame la Présidente du Tribunal de Commerce de Paris, Perrette Rey, première femme à être élue à cette charge. Il a souligné l’actualité du thème, en demandant aux intervenants d’expliquer l’apport de la future réforme pour la sauvegarde des entreprises.

Intervention de Perrette Rey 

Présidente du Tribunal de Commerce de Paris

Présentation du Tribunal de Commerce

 et principales orientations de la future réforme

« J’apprécie d’être ici ce soir pour que se noue un dialogue entre entrepreneur et les juges entrepreneurs bénévoles que nous sommes, car nous partageons la même volonté d’agir sur le terrain, la même connaissance du terrain économique et professionnel dans lequel nous agissons. » 

L’intervention de Perrette Rey a pour but de rappeler ce qu’est le Tribunal du Commerce, qui le compose, à quoi il sert. Il s’agit de donner une meilleure connaissance de l’outil mettant en application la future loi de sauvegarde. Cette mise au point est importante car trop souvent, les chefs d’entreprise ont une idée déformée du tribunal de Commerce, une vision dramatique. On souhaite l’éviter, on en a peur. 

I. Ce que n’est pas le Tribunal de commerce vs ce qu’il est réellement

- « Ce n’est pas l’Enfer de Dante. Le Tribunal de Commerce laisse une impression d’engrenage dans lequel on sait comment on rentre, mais on ne sait pas si on va en sortir vivant. En réalité, plus on s’y prend tôt, plus on a de chance de s’en sortir. » 

- « Ce n’est pas le lieu des sanctions. Souvent, pour le chef d’entreprise, le Tribunal de Commerce rime avec lieu des sanctions, sanctionnant le chef d’entreprise dont l’entreprise est en faillite. Le Tribunal de commerce n’est pas cela, mais, quelque part une maison commune pour les chefs d’entreprise que nous sommes. Dès l’origine, en 1563, c’est une justice faite pour les entrepreneurs par les entrepreneurs, à côté de la justice royale, qui a présidé à sa création. Et même pendant la période révolutionnaire il s’est trouvé des défenseurs du juge consulaire, pour défendre ce tribunal qui n’est pas passé à la guillotine. »

- Une institution dirigée par des juges bénévoles

« Aujourd’hui, être juge bénévole ou de carrière requière trois exigences : la compétence, l’indépendance et l’impartialité. Tout le sens de l’action que je mène est de faire que les entrepreneurs est aussi la compétence des lois qu’ils ont à appliquer, les lois françaises et européennes, puisque le droit européen l’emporte sur le droit français s’il est contradictoire. Cette action est difficile, même si 60% des juges chefs d’entreprises sont des juristes de formation. » 

- Plus de 100 000 décisions de justice rendues à Paris, dont peu sont contestées

« Le Tribunal de Commerce de Paris c’est une institution de 172 juges bénévoles élus par leurs pairs ce qui suppose un processus réellement sélectif. Ces juges ont à rendre chaque année 100 000 décisions de justice, soit 10% de celle rendues dans l’ensemble de la France concernant le commerce. Sur ces 100 000, 8% seulement font l’objet d’une contestation, confirmées par la Cour d’Appel à 80%. »
- Les décisions rendues par le Tribunal de Commerce sont de deux natures : 

« Les premières concernent le contentieux entre entreprises, entre associés, contentieux de toute nature (droit bancaire, droit des société, de la concurrence, nouvelles technologies…). 95% des décisions sont rendues pour des PME et TPE. 

Toutefois,  mieux vaut quelque fois un arrangement qu’un bon jugement, car, dans le cas de l’arrangement, les deux parties se mettent d’accord. Les chefs d’entreprise en sortent avec l’idée qu’on peut encore faire des affaires, que leur activité continue comme avant. Ce sont des modes alternatifs de résolution de conflit efficace, comme la conciliation faite avec un juge ou l’appel à un tiers. 

Les secondes concernent le chef d’entreprise en difficulté, parfois victime de difficultés venues en amont, des fournisseurs, d’un client. C’est aussi souvent un drame humain qui suppose beaucoup de courage quand on veut rebondir. Pour les juges que nous sommes, on est confronté au hasard de la vie qui fait que l’on est du bon côté de la table. Ce n’est pas une chose facile d’ouvrir une procédure de redressement quand il y a cessation de paiement. »

II. Le rôle du Tribunal de Commerce dans la sauvegarde des entreprises

Un système de prévention pour les entreprises qui doit être renforcé :

Concernant la loi de sauvegarde, cela fait plus de dix ans que au Tribunal de Commerce de Paris on dit que l’on a besoin de mesure de prévention. Un système de prévention est déjà en place, qui doit être renforcé. En amont, il existe les centres d’information sur la prévention

En aval, il existe deux techniques de prévention : 

· une technique de prévention-détection, à l’initiative du Président du Tribunal de Commerce s’il se rend compte que le chef d’entreprise, croyant traversée une crise que conjoncturelle, n’a pas le réflexe de mettre en place des mesures de sauvegarde. Le Président convoque alors le chef d’entreprise. Il existe plusieurs critères, qui sont brassés par le greffe, qui sont autant de clignotants incitant le Président à convoquer le dirigeant. Celui-ci est alors reçu par un des 37 délégués à la prévention. Cette mesure est dans l’idée qu’il faut sortir le chef d’entreprise de son isolement et créer un dialogue, sans donner de conseil, mais dans le cadre d’un dialogue interactif, le chef d’entreprise peut prendre conscience de l’importance de la crise. 

· à l’initiative chef d’entreprise, la procédure de désignation d’un mandataire ad hoc ou celle de conciliation peut être déclenchée. Il s’agit de nommer un tiers pour que dans un terrain neutre et sécurisé le dialogue se refasse entre créancier et chef d’entreprise. Le but est d’aboutir à un accord librement consenti par les deux parties. L’accord obtenu peut être homologué par le président du Tribunal de Commerce. Dans la future réforme, il est prévu que l’homologation se fasse en chambre du conseil devant trois juges, suite à un débat contradictoire, en présence du chef d’entreprise, des créanciers, de représentant du personnel, du parquet. L’accord sera donc plus contraignant, faisant suite à un jugement du tribunal.

Apport de la prochaine loi

« La future loi crée une nouvelle technique, inspirée du chapter 11 en droit américain. Cette procédure permet au chef d’entreprise de ne pas attendre d’être en cessation de paiement pour se placer sous la protection du tribunal. Il se met à l’abri des créanciers en ouvrant cette procédure. Sans attendre l’état de cessation de paiement, s’il sent une menace, le chef d’entreprise demande l’ouverture de cette procédure de sauvegarde. Les créanciers ne pourront plus alors poursuivre cette entreprise tout le temps que cette procédure se déroulera. Deux comités seront constitués, le comité des créanciers et le comité des principaux fournisseurs qui discuteront sur le plan de sauvegarde. Ainsi, l’entreprise se redresse sans attendre qu’elle ait déposé bilan. Cette mesure est l’aspect le plus novateur de la nouvelle loi, qui n’a pas encore était discutée à l’Assemblée. Elle est intéressante car elle permet d’envisager le redressement à froid, car, à chaud, on connaît 95% d’échec. »
Intervention de Maurice Meyara

Expert-comptable, coprésident de l’association RECREER.

Question du modérateur
Avec 50 000 faillites par an, la France détient un triste record européen. 95% des redressements en liquidation échouent. L’association RECREER rassemble des chefs d’entreprise pour que le dépôt de bilan ne soit aussi une mort sociale. Comment est vécue la justice consulaire par ces chefs d’entreprise ? Qu’attendez-vous de la nouvelle réforme ? 

Maurice Meyara

« L’origine de l’association RECREER est liée au fait qu’au début des années 1990, on comptait plus de 60 000 dépôts de bilan par an, qui sont des problèmes professionnels mais aussi personnels, familiaux. De plus on a remarqué qu’il existait beaucoup d’associations pour les chômeurs mais rien pour le chef d’entreprise confronté à un dépôt de bilan. C’est de là qu’et née la volonté de créer une association pour anticiper les difficultés et permettre au chef d’entreprise de rebondir. 

La création date de l’année 2000, et depuis plusieurs colloques ont été organisés, suivant l’actualité économique : « Entreprendre : un métier à risques », « Le rebond de la net économie », « Le chef d’entreprise : un sportif de haut niveau ». Le dernier, organisé au Sénat en janvier 2004 portait sur la comparaison des procédures suite à un dépôt de bilan, en France, aux Etats Unis et ailleurs. 

Notre but est de faire évoluer les mentalités et la législation. Par exemple, nous avons initié un dialogue avec la Banque de France et le Tribunal de Commerce de Paris concernant la cotation des entreprises par la Banque de France, cotation vendue au système bancaire. Cette cotation empêche tout nouveau crédit professionnel ou privé. Ce dialogue a abouti à des premières avancées. La cotation du chef d’entreprise va passer de 5 ans à 3 ans  en 2005, suite à un premier échec. Celle de l’entrepreneur individuel passera de 10 ans à 5 ans. Une meilleure information sera mise en place par la Banque de France et le chef d’entreprise aura la possibilité de faire appel pour sortir de cette cotation. En tout, actuellement c’est 150 000 chefs d’entreprise qui sont ainsi côtés, qui prennent des risques sans avoir le même parachute. Ces avancées sont encore insuffisantes. 

Question du modérateur : 

Quel est votre point de vue concernant l’actuel projet de loi ? 

Cette réforme est positive concernant les mesures de prévention, car, concernant le mandataire ad hoc, on a une réussite de plus de 60%. Plus on anticipe les difficultés, plus on a de chances de s’en sortir. 

Cependant on aura trois procédures de prévention : qu’est-ce qui va faire que l’on va choisir l’une ou l’autre ? Actuellement, la prévention est appliquée pour l’essentiel par le mandataire ad hoc.

Au sein de l’association, nous avons choisi d’organiser des ateliers, animés par un chef d’entreprise, en partant de l’analyse de la vie d’une entreprise. Le premier concerne la gestion de la croissance et l’anticipation des difficultés, le second porte sur la gestion de la crise et le troisième atelier est sur le rebond après le dépôt de bilan, comment reconstruire un projet professionnel. 

Actuellement nous avons la volonté de rédiger un livre blanc qui sera un ensemble de propositions, toujours avec l’idée de faciliter le rebond et de prévenir les difficultés des entreprises. 

Intervention d’Agnès Bricard

Expert-comptable, Présidente du CIP Ile-de-France, Présidente d’honneur du Conseil régional Paris/Ile-de-France de l’Ordre des Experts-Comptables.

Présentations des services de prévention du CIP pour les chefs d’entreprises

Agnès Bricard est présidente du CIP, le Centre d’Informations et de Prévention des difficultés des entreprises. Il a été créé à l’initiative de la conférence générale du Tribunal de Commerce, en vue de dédramatiser la vision du Tribunal de Commerce par les chefs d’entreprise : « il fallait choisir un lieu neutre, et ce fut au sein des Conseils régionaux des experts comptables. Après 14 ans passés dans les Tribunaux de Commerce, les magistrats consulaires honoraires ont la possibilité de rejoindre le CIP. » 

Le CIP organise les jeudi de la prévention qui son des entretiens individuels et gratuits, avec un tiers d’écoute, un tiers d’information et un tiers d’orientation. 

Le CIP a mis en place une base documentaire, constituée de fiches, outil disponible sur Internet : www.entrepriseprevention.com. L’originalité de la base est qu’il existe trois types de prévention : l’anticipation, la détection et le traitement des difficultés : 

1. La prévention anticipation recense les gestes les plus courants à éviter à la création, au développement, à la transmission d’entreprise, car, une fois sur deux, la transmission d’entreprise se termine en dépôt de bilan. Nos fiches distinguent la position de l’acheteur et celle du vendeur. 

2. Pour la prévention détection, un outil a été mis au point qui n’est pas basé sur les chiffres mais sur les relations avec les tiers. C’est plus simple et cela permet d’appréhender un niveau réel de difficultés Le chef d’entreprise fait un autodiagnostic et obtient ainsi une cotation individuelle. Ceci permet d’intégrer la prévention comme un élément normal de la gestion de l’entreprise et d’orienter autrement son action en fonction de signaux. 

En fonction de cet autodiagnostic, le chef d’entreprise peut obtenir un rendez-vous au CIP et discuter des orientations possibles. Celles-ci sont décrites et expliquées dans des fiches : en fonction du dossier, il lui sera conseiller d’aller plutôt à la Commission des Chefs des Services Financiers ou de demander au Président du Tribunal de Commerce la nomination d’un mandataires ad hoc (dans ce dernier cas, on compte plus de 70% de réussite, vraie solution pour assurer la pérennité de l’entreprise).

3. Pour s’orienter et choisir la bonne formule de traitement des difficultés, un tableau permet de réfléchir sur le meilleur choix en faisant des comparaisons suivant divers critères. Par exemple si on prend le critère de la confidentialité, les procédures de nomination d’un mandataire ad hoc et celle de la conciliation sont confidentielle, alors que la sauvegarde ne l’est pas, puisqu’il en est fait mention sur l’extrait Kbis. Toutefois il est important de rappeler que ces choix économiques sont toujours plus faciles si on a intégré en amont de la prévention et si on n’est pas le dos collé au mur.

Questions et Débats

> Question du modérateur : 

« Vos interventions montrent qu’il faudrait changer les mentalités du chef d’entreprise pour intégrer des mesures de prévention. Trop souvent on a attendu le dernier moment pour prendre une décision. Il faudrait donc réduire l’optimisme viscéral du chef d’entreprise ? »

· Réponse de Perrette Rey

« Aucun chef d’entreprise ne crée son entreprise avec une idée d’échec, et, pris par l’aventure, il n’a pas le réflexe de la prévention. Il y a bien une sorte de révolution culturelle à entreprendre pour le chef d’entreprise, concernant la prévention. Le plus souvent, il n’a pas un réflexe organisé d’anticipation. Anticiper signifie arrêter de croire que lorsqu’on franchit le seuil du Tribunal de Commerce c’est la fin de tout. La révolution culturelle c’est, quand la difficulté est là, avoir le réflexe de se sauver, d’utiliser les techniques. Les chiffres sont là pour encourager ces démarches : 

· si on attend le dépôt de bilan, il y a 95% d’échec ; 

· si on choisit le mandataire ad hoc ou la conciliation, deux tiers des entreprises sont sauvées. » 

· Réponse de Maurice Meyera
« Il est vrai que le chef d’entreprise de PME est un optimiste invétéré mais dans un société du toujours plus, le chef d’entreprise doit être conscient des hauts et des bas qu’il peut traverser. Jamais une entreprise sera constamment en croissance de résultat, elle connaîtra à un moment un creux. Il est important aussi de ne pas vivre les difficultés comme un échec. Il y a un certain statut social du chef d’entreprise que l’on veut conserver, fait d’indépendance, de fierté, et dans les moments difficiles, on a tendance à se recroqueviller alors que l’on doit s’ouvrir. »

> Question d’un chef d’entreprise

Dirigeant d’une société de prestation de services et ne disposant pas d’actif énorme, il dit son inquiétude face aux entreprises, qui, pour se sauver, cassent les prix et obtiennent un soutien abusif du Trésor, de l’Urssaf… Ces entreprises perdurent avec un mois à un an de chiffre d’affaire de privilège et tuent les autres entreprises. Y a-t-il des solutions envisagées avec l’actuelle réforme ?  

· Réponse de Perrette Rey

« La nouvelle loi prévoit deux dispositions pour les créanciers privilégiés, c’est-à-dire quand l’entreprise a par exemple des créances à l’Urssaf qui a laissé courir, mais qui est en tant que créancier est privilégié dans le recouvrement. 

La première mesure c’est que pour la première fois tous les créanciers sont censés se réunir pour renoncer à tout ou partie de leur créance, alors que jusqu’à présent le droit et la pratique allaient à l’encontre de cette remise en cause de certaines créances. Ceci peut induire plus de vigilance pour les créanciers sociaux et fiscaux. La seconde mesure est que, s’ils ont un privilège, les créanciers sociaux et fiscaux doivent l’inscrirent, sinon ils perdent le privilège de leur créance.

> Question d’un chef d’entreprise

Aux Etats-Unis, on a assisté à deux affaires de fraude très importantes d’entreprises s’étant mis sous la protection du chapter 11. Elles ont profité de cette situation pour casser les prix et être très concurrentiel. Au final, elles ont fait énormément de dégâts sur le marché mais elles se sont renforcées elles-mêmes. Comment, dans la nouvelle loi, échapper à cet écueil du chapter 11 ? 

· Réponse de Perrette Rey

« Lorsqu’il a regardé la pratique américaine du chapter 11, le Garde des Sceaux Dominique Perben a été frappé par deux inconvénients. Le premier est la longueur des procédures. Aux Etats Unis, les entreprises ont 120 jours prorogeables pour présenter un plan de sauvegarde. C’est souvent très long, d’où une volonté de réduire les délai. Le projet de loi prévoit que le chef d’entreprise aura deux mois, renouvelables une fois, pour proposer un plan de sauvegarde. Si un accord n’est pas trouvé après deux mois + deux mois + 30 jours, alors l’entreprise bascule dans la procédure de redressement judiciaire. 

Le problème que pose aussi cette question des délais est un problème de coût car seule les entreprise pouvant se payer des avocats, négociant pour trouver un accord peuvent suivre sur la longueur cette procédure. C’est pourquoi, dans la nouvelle loi, la procédure s’adressera surtout aux grandes entreprises, en fonction d’un seuil de chiffre d’affaire et de salariés (200 à 300 personnes probablement). C’est donc pour les entreprises moyennes ou grandes. Les PME et TPE ne seront pris dans cet engrenage que si elles en font la demande. 

Il reste toutefois que certains voudront utiliser le chapter 11 pour se mettre à l’abri de la loi : on retrouvera toujours les 10% de voyous, détournant la procédure pour se mettre à l’abri des créanciers, inventant de nouvelle façon de se mettre en cessation de paiement avec un avantage concurrentiel. Une place importante est donc réservée à la sagacité du juge, qui doit demander les preuves à l’entreprise qu’elle est bien en cessation de paiement. 

> Question d’un participant

Dans la nouvelle loi, y a-t-il un point concernant les organismes de crédit pouvant être en situation de soutien abusif ? 

- Réponse de Perrette Rey

« La nouvelle loi, concernant les apporteurs de new money, a été sensible au lobbying intensif de la Banque de France. La loi prévoit deux nouvelles garanties : 

· l’impossibilité de mettre en cause les apporteurs de crédit, s’ils sont mentionnés dans l’accord de conciliation homologué (sauf s’il y a fraude) ;

· dans le cadre de la conciliation, les apporteurs de new money vont bénéficier du privilège qu’ont les créanciers de la période. 

Concernant le problème des privilèges ils ne seront possibles que dans le cadre de la conciliation ou de la nouvelle procédure de sauvegarde. » 

> Question d’un chef d’entreprise

Concernant le carry back, somme que l’Etat a perçu et qu’il est censé rendre, quelles sont les solutions pour récupérer la somme, quand la procédure a eu lieu avant que la loi n’ait changé ? 

· Réponse de Agnès Bricard

« Il existe une réticence du monde bancaire à mobiliser cette créance alors que cela est prévu par les textes. Les organismes financiers ne la mobilisent pas, car, en situation de risques possibles, l’administration fiscale peut remettre en cause cette créance. La BPPME est la seule banque compétente pour mobiliser le carry back, elle est la seule a donné plus de certitude. »

> Question d’un chef d’entreprise

Concernant la nouvelle loi, y aura-t-il des situations possibles de rétroactivité concernant les procédures déjà en cours ?  

· Réponse de Perrette Rey

« En principe, la nouvelle loi ne s’appliquera jamais aux procédures déjà ouvertes sous l’ancienne loi. En pratique toutefois, les décret d’application diront à quelle procédure la loi s’appliquera et l’interprétation de la loi pourra faire varier ce principe fondamental de non rétroactivité. » 

> Question de Gilles Guillet, vice président de la CGPME 75

Durant les interventions, nous n’avons a perçu qu’une partie des services que le Tribunal de Commerce est capable de rendre aux chefs d’entreprise. Pourriez-nous nous apporter des précisions concernant par exemple la procédure de référé, ou les différentes chambres (chambre de droit européen, chambre de la contrefaçon…)

· Réponse de Perrette Rey

« Le Tribunal de Commerce de  Paris est composé de 22 chambres, 5 destinées aux procédures collectives, 17 au contentieux général. 

Il existe des procédures plus rapides comme le référé qui permet, si une créance certaine est exigible, d’obtenir une décision de l’exécuter face à un créancier récalcitrant. Il existe aussi l’injonction de payer, le juge de l’urgence et de l’évidence, quand on a la volonté de se faire payer, quand on veut prendre des mesures conservatoires pour conserver un droit. 

Le Tribunal de commerce, ce n’est pas que des procédures collectives. 

Le Greffe assure la logistique du Tribunal, avec notamment les outils de prévention détection. » 

> Question d’un chef d’entreprise

Concernant la mutation d’entreprise, y a-t-il un guide de l’acheteur concernant les défaillances consécutives à une mutation ? 

· Réponse d’Agnès Bricard

« Selon l’Agence pour la création d’entreprise, on compterait 100 000 entreprises nouvelles pour les 10 ans à venir. Un des premiers problèmes concerne le poids de la fiscalité dans la transmission. Le relèvement des seuils, suite à l’article 43 de la loi Dutreuil, facilite la transmission des entreprises aux salariés et a une importance pour les enfants. 

On observe une mutation dans la transmission d’entreprise. Avant, 80% choisissait la vente du commerce. Aujourd’hui, à 80% la transmission se fait par cession de titres. C’est souvent un piège pour les entreprises, car, dans les clauses de garanties concernant l’actif et le passif peuvent recelées beaucoup de pièges. Elles nécessitent beaucoup de conseils et c’est de là souvent que viennent les difficultés, puis le dépôt de bilan. 
L’acheteur, a qui ont a donné une valeur, oublie trop souvent une enveloppe financière globale, par exemple ce qui concerne les besoins de mise à niveau de l’entreprise, l’outil de production désuet, l’absence de compétences des salariés etc. Il faut envisager une enveloppe financière plus complète. » 

· Réponse de Maurice Meyara

Toute transmission d’entreprise crée un déséquilibre dans l’entreprise, vis-à-vis des salariés, des clients, des fournisseurs. Il y a certaines étapes qui sont alors à respecter : 

· le diagnostic commercial, technique, industriel et social pour envisager les forces et les faiblesses de l’entreprise. Par exemple, concernant une PME qui a souvent un nombre limité de client, risque-t-on de perdre un gros client ? 

· l’établissement d’un prix selon de justes critères

· l’établissement d’un financement équilibré

· l’implication du repreneur dans la vie de l’entreprise

Le financement par achat de titre est le plus fréquent car le financement est moindre, un banquier préfère que l’on achète l’actif et qu’on laisse les dettes. Le problème vient du fait que les PME ne savent pas gérer les clauses au niveau du vendeur, car on manque souvent de conseil. 

Question du modérateur portant sur les administrateurs judiciaires

- Réponse de Perrette Rey
Entre administrateur judiciaire et administrateur ad hoc, il existe une grosse différence, concernant notamment l’appétit du gain, les profils professionnels. Les mandataire judiciaire ont cherché a déplacé le centre de gravité du pourvoir, des juges vers les mandataire de justice. Une des premières reconquêtes en tant que présidente du Tribunal de Commerce de Paris, est de redonner le pouvoir aux juges, ayant de véritables connaissances du pouvoir et des responsabilités que la loi leur donne. Les mandataires judiciaires parisiens ne tenaient plus leur rôle. Par exemple, concernant les vérifications salariales, ils les faisaient faire par des experts salariaux, les faisaient payer par les procédures collectives, tout en étant eux-mêmes payés pour cette tâche. J’ai pu mettre fin à cette pratique. 
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